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SESSION DU MATIN

L’Ambassadeur Don MacKay, le nouveau Président, accueille les délégués et les visiteurs. Il présente Laura Lazarus, d’Afrique du Sud, la nouvelle Vice‑présidente nommée par le groupe africain. Les autres postes du Bureau ont été pourvus lors des élections d’avril. L’ordre du jour (A/AC.265/2005/L3) et l’organisation du travail (A/AC.265/2005/CRP.3) sont définis. 

Le Président souligne la nécessité de rédiger une ébauche de Convention aussi rapidement que possible, afin non seulement de réduire les coûts pour les organisations présentes, mais également de garantir aussi rapidement que possible les droits des personnes handicapées. La continuité, la participation et la reconnaissance institutionnelle risquent d’être mis à mal si les négociations s’éternisent. Le Président propose que les participants essayent d’examiner un article par session (du matin ou de l’après‑midi). Les facilitateurs devront rendre compte de toute avancée sur des articles examinés lors de réunions antérieures. Le Coordinateur indique que les réunions des facilitateurs seront transparentes et non dirigées, donnant lieu à des rapports auprès du CAH.

Le Bureau a décidé que les 30 dernières minutes de chaque session (du matin et de l’après‑midi) seraient consacrés à une réunion formelle, afin que les ONG puissent participer. Le Président peut consulter des experts à tout moment. Le Président encourage les délégations nationales et les ONG à collaborer entre elles et à faire connaître leurs opinions aux facilitateurs.

Le texte du groupe de travail (GT) constituera la base des négociations, mais tous les autres textes peuvent également être pris en compte. L’objectif d’examiner un article par session poussera le groupe à avancer son travail. Le groupe ne doit pas passer trop de temps à la rédaction, mais mener des discussions de fond, afin de réduire le champ des questions et d’identifier d’éventuels divergences. Il ne s’agit pas là du dernier examen du texte. Rien ne se décide avant que tout ne soit réglé. Le mieux est l’ennemi du bien. Les questions de structures doivent être mises de côté jusqu’à la fin du processus. Les titres des articles ne doivent pas être traités car on n’a pas encore décidé si le document final contiendrait des titres.

Article 15: Indépendance et intégration dans la collectivité.

Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur le chapeau et sur les alinéas 15(a) et 15(b).

Le Royaume‑Uni, au nom de l’UE, soutient les propositions soumises lors du 5ème CAH (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm), qui établissent notamment un lien entre l’indépendance et le droit d’intégration dans la collectivité. Le Royaume-Uni approuve la suppression de l’article 15(b).

La Jordanie suggère de modifier le texte des alinéas (a) et (b) et d’utiliser la formulation suivante : « Les personnes handicapées peuvent, au même titre que les autres personnes, choisir leur lieu de résidence. Elles ne sont pas obligées de vivre en établissement ou d’avoir un mode de vie particulier ». Cet énoncé permet de préserver l’essence des deux alinéas tout en évitant la redondance.

Le Mexique approuve la proposition de la Jordanie en ce qui concerne la redondance dans les alinéas (a) et (b).

La Nouvelle‑Zélande modifie ses changements et revient à ses suggestions précédentes, qui sont désormais plus proches du texte du GT (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nz.htm). Il s’agirait de remplacer les alinéas (a) et (b) par un article 15(1), en reprenant l’article 12(1) de l’ICCPR (International Covenant on Civil and Political Rights – Pacte  International relatif aux Droits Civils  et Politiques) . Ceci permettrait de rappeler aux Etats parties les principes de liberté de mouvement et de choix du lieu de résidence. Le reste de l’article décrit les mesures à prendre pour assurer ce droit. Le Président demande à la Nouvelle‑Zélande si sa proposition vise à remplacer les points (a) et (b). La Nouvelle‑Zélande répond que l’actuel chapeau deviendrait l’article 15(2), et que les alinéas 15(a) et (b) deviendraient l’article 15(1). Les droits civils et politiques apparaîtraient en premier, suivis par ces dispositions soumises aux ressources. Le Président souligne que le texte mis à jour fait référence à la liberté de mouvement, une notion qui est absente du texte du GT.

La Thaïlande réaffirme sa position du 5ème CAH, en faveur d’une totale participation, d’une liberté de choix et d’une pleine intégration dans la collectivité. La Thaïlande accepte de prendre en considération la proposition de la Nouvelle‑Zélande, mais estime qu’il est inutile de mettre l’accent sur les « ressources disponibles » dans ce texte, car le concept d’application progressive de l’ESCR est déjà présent dans les Obligations générales. 

La Serbie Monténégro est d’accord avec l’UE et le Mexique en ce qui concerne la redondance à l’alinéa 15(b) et suggère d’ajouter le terme « liberté de choix » dans le chapeau. Elle exprime son intérêt pour la proposition néo‑zélandaise.

La Nouvelle‑Zélande explique qu’elle a suggéré d’ajouter le principe de liberté de mouvement à cet article car plusieurs propositions visent à supprimer l’article 20. Elle approuve la suggestion de la Thaïlande, qui est de supprimer la référence à « toutes les limites des ressources disponibles » dans cet article, ce sujet étant abordé à l’article 4. La Nouvelle‑Zélande est également favorable aux modifications proposées par l’UE pour le chapeau, qui devient l’article 15(2) dans sa version.

La République de Corée approuve le concept d’indépendance et propose de conserver le texte du GT.

La Jordanie souhaite conserver le texte original, qui stipule : « ne sont pas obligées de vivre en établissement ». Le Président demande à la Jordanie si elle souhaite toujours rassembler les alinéas 15(a) et 15(b). La Jordanie répond que c’est le cas. 

Le Président résume la discussion. Il indique que personne n’a soulevé d’inquiétudes quant au chapeau ou aux alinéas 15(a) et 15(b). L’UE a repris certaines suggestions faites par le Président lors de la session précédente, à savoir remplacer « permettre aux personnes » par « faciliter », et « pleinement insérés » par « s’insérer pleinement ». Certains intervenants ont souligné que l’alinéa 15(b) était redondant par rapport à d’autres alinéas de l’article 15 et à l’article 10. La Jordanie suggère de rassembler les idées des alinéas 15(a) et 15(b) et de les remplacer par la formulation suivante : « Les personnes handicapées peuvent, au même titre que les autres personnes, choisir leur lieu de résidence. Elles ne sont pas obligées de vivre en établissement ou d’avoir un mode de vie particulier ». La Nouvelle‑Zélande propose une formule alternative qui se rapproche de l’ICCPR. De plus, certains Etats approuvent le texte du GT. Le Président demande des réponses par rapport à ces propositions.

La Chine suggère que l’alinéa 15(b) soit remplacé par la formulation suivante : « fournir, sans discrimination d’aucune sorte, des structures et services collectifs adaptés aux besoins des personnes handicapées ». Le Président souligne que la question des services collectifs est traitée aux alinéas 15(c) et 15(d) et en partie à l’alinéa 15(e). Le chapeau et les alinéas 15(a) et 15(b) traitent de la liberté de choix, tandis que les alinéas 15(c), 15(d), et 15(e) traitent des structures et services. Le Président demande à la Chine si sa proposition ne concerne pas plutôt ce domaine. La Chine en convient.

Le Japon suggère de déplacer l’alinéa 15(b) à l’article 10 afin d’éviter la redondance.

Le Canada est favorable à la proposition de la Jordanie visant à combiner les alinéas 15(a) et 15(b), ainsi qu’à la suggestion de la Nouvelle‑Zélande visant à remplacer ces deux alinéas par un nouvel article 15(1), basé sur l’article 12 de l’ICCPR. Le Canada suggère de modifier la proposition néo-zélandaise en ajoutant le terme « égalité » avant le mot « droit » dans l’article 15(1). Ceci permettra d’affirmer dans l’ICCPR que les personnes handicapées ont les mêmes droits que les autres personnes. De plus, étant donné que le premier paragraphe traite des droits civils et politiques, le Canada recommande que l’article 15(2) proposé par la Nouvelle‑Zélande devienne le chapeau des alinéas suivants. Ceci permettrait de reconnaître la nécessité d’une mise en œuvre progressive des détails spécifiques relatifs au programme (droits économiques, sociaux et culturels). Néanmoins, le concept de mise en œuvre progressive peut être ambigu dans le contexte des droits civils et politiques.

Le Président indique que la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels peut être progressive, mais que le présent comité ne s’est pas concentré sur cette question. Le concept de mise en œuvre progressive peut être inclus à l’article 15 et à d’autres articles si les délégués le souhaitent. Le Président souligne que l’article 4 de la CRC fait mention de ce concept : « Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale ».

Le Salvador soutient la proposition de la Jordanie, qui couvre un contenu plus large, et suggère de la modifier en ajoutant à la fin l’expression : « sauf (excepté) en cas de nécessité ».

Le Costa Rica est favorable à la proposition néo‑zélandaise, qui inclut les principes de liberté de choix et de mouvement. L’issue des discussions sur l’article 20 déterminera l’acceptation ou non des modifications suggérées par la Nouvelle‑Zélande pour l’article 15. Il sera difficile d’associer les droits civils et politiques avec une mise en œuvre progressive des droits économiques, sociaux et culturels, mais ceci doit faire l’objet d’une réflexion plus approfondie. L’expression anglaise « living arrangements » n’a pas d’équivalent en espagnol. Ce terme fait référence aux structures dans lesquelles vivent les personnes.

La Malaisie soutient l’idée d’une mise en œuvre progressive en fonction des ressources des Etats. Elle approuve l’article 15(2) proposé par la Nouvelle‑Zélande.

L’Argentine approuve le texte du GT et souhaite conserver l’alinéa 15 (b), qui affirme que les personnes handicapées ne sont pas obligées de vivre en établissement ou dans une structure particulière. Elle est également favorable à la proposition de la Jordanie, qui consiste à rassembler les alinéas (a) et (b).

Les Etats‑Unis affirment que l’indépendance est un principe essentiel, qui est garanti par la loi américaine et par les décisions de la Cour Suprême.

Le Mexique indique que, le principe de mise en œuvre progressive étant déjà présente dans l’article relatif aux obligations générales, il n’est pas nécessaire de l’inclure dans chaque article.

La Norvège souligne que l’alinéa 15(b) est redondant et qu’elle est favorable à la proposition néo‑zélandaise.

Le Président résume la discussion. Plusieurs délégations souhaitent rassembler les alinéas 15(a) et 15(b), tandis que d’autres suggèrent de déplacer l’alinéa 15(b) à l’article 10. Plusieurs délégations sont favorables à l’approche néo‑zélandaise, qui consiste à utiliser l’ICCPR, mais d’autres s’y apposent. Certains préfèrent l’expression « choisir leur lieu de résidence » au terme « mode de vie ». Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires en faveur soit de la proposition néo-zélandaise, qui se rapproche de l’ICCPR, soit du texte du GT. Certaines délégations souhaitent ajouter « dans toutes les limites des ressources disponibles », mais d’autres ont indiqué qu’il n’était pas nécessaire d’inclure cette précision dans chaque article.

La Jamaïque est favorable à la fusion des alinéas 15(a) et 15(b), comme le suggèrent la Jordanie et le texte du GT.

Le Salvador est d’accord avec la Jamaïque et préfère utiliser le texte du GT comme base de discussion.

La République de Corée, tout comme le Salvador, souhaite utiliser le texte du GT comme base de discussion. Elle souhaite également tenir compte de la proposition d’ajout au texte du GT faite par la Nouvelle‑Zélande et suggère, comme compromis à l’ajout de « dans toutes les limites des ressources dont ils disposent », l’expression « prennent toutes les mesures efficaces voulues ».

Le Président affirme que le texte du GT constituera la base des discussions. Personne ne s’est opposé à la fusion des alinéas 15(a) et 15(b) en un seul article établissant que : « Les personnes handicapées peuvent, au même titre que les autres personnes, choisir leur lieu de résidence. Elles ne sont pas obligées de vivre en établissement ou d’avoir un mode de vie particulier ». Le Salvador a ajouté, à la fin de ce paragraphe : « excepté en cas de nécessité ».

La Thaïlande est d’accord avec la République de Corée et soutient les concepts de pleine intégration, d’indépendance et de liberté de choix. Bien que favorable au texte du GT, la Thaïlande souhaite inclure une partie du contenu des propositions de la Nouvelle‑Zélande, sans aller jusqu’à l’ajout de l’expression « dans la mesure maximale du possible ».

Le Président demande à la Thaïlande de suggérer une alternative possible. La Thaïlande répond qu’elle avait suggéré une formulation lors du 5ème CAH, mais que celle‑ci n’avait pas été retenue dans le rapport. Le Président explique qu’aucun consensus n’avait été atteint et encourage la Thaïlande à renouveler sa proposition.

La Fédération de Russie approuve l’utilisation du texte du GT comme base de discussion.

Le Costa Rica approuve la proposition de la Thaïlande et suggère de remplacer le terme « permettre » par le verbe « faciliter » dans le chapeau. Le Costa Rica est favorable à la fusion des alinéas 15(a) et 15(b) et demande instamment la suppression de la première occurrence du terme « mode de vie », ainsi que du terme « égalité » avant le mot « opportunité ». Il exprime également son soutien à la formulation néo‑zélandaise : « où et avec qui elles vivent, au même titre que les autres personnes ». En résulterait l’article suivant : « Les personnes handicapées peuvent déterminer (choisir) où et avec qui elles vivent, au même titre que les autres personnes. Elle ne sont pas obligées de vivre en établissement ou d’avoir un mode de vie particulier, sous réserve des dispositions prévues à l’article 10 ». Ce renvoi à l’article 10 a également été suggéré par l’Union européenne.

Le Président demande aux délégués d’indiquer s’ils préfèrent « permettre aux personnes handicapées » ou « faciliter » et si la proposition du Costa Rica, qui fait référence à l’article 10, est recevable.

La Nouvelle‑Zélande approuve l’ajout proposé par le Costa Rica (« où et avec qui ») et affirme que le terme « établissement » doit être remplacé par l’expression « un mode de vie particulier », afin de ne pas suggérer que le placement en établissement est acceptable tant qu’il n’est pas obligatoire. Cet article vise à proposer une alternative à l’approche institutionnelle. Néanmoins, ceci ne signifie pas qu’il ne doit exister aucun lieu de vie collective. L’expression « excepté en cas de nécessité » ne doit pas être ajoutée car elle porterait atteinte au droit d’indépendance.

L’UE indique qu’elle préfère « faciliter » à « permettre » et approuve l’expression « s’insérer pleinement », qui a plus de poids. Elle exprime son inquiétude quant à l’utilisation d’une partie seulement de l’article 12 de l’ICCPR, par opposition au texte complet. L’article 12(3) de ce document contient cette mise en garde : « Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger... ». En utilisant des extraits de l’ICCPR, hors contexte, on risque de ne pas refléter correctement son propos.

Le Président s’inquiète du fait que le terme « faciliter » n’est pas linguistiquement correct. L’UE a indiqué qu’elle préférait l’expression « s’insérer pleinement » à « pleinement insérés dans la collectivité ». Le Président demande si c’est l’expression « s’insérer pleinement dans la collectivité » qui serait utilisée. Il indique que l’UE et le Costa Rica sont favorables au renvoi à l’article 10 et demande si la Nouvelle‑Zélande s’oppose à cette référence spécifique.

L’UE répond que le chapeau stipulerait : « Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces voulues pour faciliter le droit des personnes handicapées à être indépendantes et à s’insérer pleinement comme membres de la collectivité, notamment des mesures visant à s’assurer que : ... ». L’alinéa 15(b) doit être formulé avec soin. L’UE demande que la proposition néo‑zélandaise soit réexaminée.

La Serbie Monténégro accepte de fusionner le texte, comme le proposent le Costa Rica et l’UE, et d’ajouter à la fin du chapeau « où et avec qui elles vivent, au même titre que les autres personnes », comme le suggère la Nouvelle‑Zélande. La Serbie Monténégro indique qu’elle est favorable à l’ajout de « dans toutes les limites des ressources dont ils disposent », mais qu’elle reste flexible sur ce point. 

Le Président indique que l’expression « dans toutes les limites des ressources dont ils disposent » se réfère aux alinéas suivants. Il résume la formulation qui semble avoir obtenu le soutien des délégués et qui constitue une version modifiée du texte du GT : « Les États parties à la présente Convention prennent toutes les mesures efficaces voulues pour faciliter le droit des personnes handicapées à être indépendantes et à s’insérer pleinement comme membres de la collectivité, notamment en s’assurant que : (a) Les personnes handicapées peuvent choisir leur lieu de résidence et où et avec qui elle vivent, au même titre que les autres personnes. Elles ne sont pas obligées de vivre en établissement ou d’avoir un mode de vie particulier, sous réserve des dispositions prévues à l’article 10 ». Le Président indique que la proposition néo‑zélandaise visant à supprimer « vivre en établissement » n’a donné lieu à aucun commentaire.
L’Australie est favorable à la suppression de la référence aux établissements, comme le suggère la Nouvelle‑Zélande.

Le Salvador souhaite que les établissements soient mentionnés et que soit incluse la clause « excepté en cas de nécessité ».

Le Président demande si le renvoi à l’article 10, qui répertorie les circonstances dans lesquelles les personnes handicapées peuvent être privées de leur liberté, convient aux délégués.

Le Salvador répond qu’il n’est pas favorable à ce renvoi à l’article 10. Bien qu’aucune personne handicapée ne doive être contrainte à vivre en établissement, certaines peuvent en avoir besoin, notamment les personnes sans famille. L’Etat est dans l’obligation de prendre en charge ces personnes. Il existe une différence entre l’article 10 et l’expression « excepté en cas de nécessité ».

Le Président souligne que la Convention vient renforcer les droits des personnes handicapées. L’article 10 applique cette approche à la question de la privation de liberté. Le fait de mentionner une exception dans un autre article, en permettant aux Etats de prendre toutes les mesures « nécessaires », porterait attente aux obligations faites aux Etats à l’article 10.

La Thaïlande suggère la formulation suivante pour le chapeau : « Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces voulues pour faciliter la totale liberté de choix, l’indépendance et la pleine participation des personnes handicapées comme membres de la collectivité… ». Le Président demande à la République de Corée et à l’UE si elles sont favorables à la suggestion de la Thaïlande. Les deux pays répondent par l’affirmative.

Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur la seconde moitié de l’article, en particulier les alinéas 15(c), 15(d) et 15(e) relatifs aux indispensables services de soutien. Certaines délégations souhaitent qu’on mentionne la notion de mise en œuvre progressive. D’autres pensent qu’il est inutile d’ajouter une telle mention à chaque article et demandent instamment que ce concept soit traité une fois pour toutes, comme à l’article 4 de la CRC.

Le Japon affirme que les dispositions des alinéas 15(c), 15(d) et 15(e) doivent être mises en œuvre progressivement car elles concernent des droits sociaux, économiques et culturels. La présence d’un chapeau est indispensable, comme le suggère la Nouvelle‑Zélande, mais le verbe « assurer » est trop fort dans la mesure où cette section doit être mise en œuvre de manière progressive. 

Le Président affirme qu’il est possible de rédiger un nouveau chapeau, d’indiquer dans le rapport qu’il s’agit de droits économiques et sociaux ou encore de rédiger un paragraphe type valable pour l’ensemble de la Convention. En ajoutant la notion de mise en œuvre progressive à chaque article, on risque de créer des brèches involontaires. Le Président suggère que le comité se penche sur cette question une fois les articles examinés plus en détail et les dispositions identifiées comme des droits sociaux, économiques ou cultuels.

La Serbie Monténégro affirme que la question est de savoir comment intégrer au mieux la notion de mise en œuvre progressive de certaines dispositions dans la Convention. Elle approuve le texte du GT pour les alinéas 15(c), 15(d) et 15(e). Elle est favorable à l’alinéa 15(c)(bis) proposé par la Nouvelle‑Zélande, qui tient compte de l’autonomie, de l’individualité et de la diversité des personnes handicapées, et à l’ajout du terme « structures » à l’alinéa 15(d). Les alinéas 15(d)(bis) et 15(e)(bis) sont dignes d’intérêt, mais seraient mieux adaptés aux articles 20 et 9.

Le Président demande si les délégués sont d’accord pour considérer que les droits sociaux, économiques et culturels (par opposition aux droits civils et politiques) doivent faire l’objet d’une mise en œuvre progressive et être soumis aux ressources disponibles. Les délégations ne soulèvent aucune objection. Le texte doit refléter ce consensus, que ce soit de manière globale ou à chaque article.

La Nouvelle‑Zélande soutient le texte du groupe de travail pour les alinéas 15(c), 15(d) et 15(e), notamment l’ajout du terme « structures » à l’alinéa 15(d). Elle a proposé l’alinéa 15(c)(bis) afin de garantir aux personnes handicapées l’accès à des services de soutien permettant de maximiser leur autonomie. Une personne qui est tributaire de services doit néanmoins être indépendante en terme de capacité de choix, au même titre que les autres personnes. La Convention doit refléter ce concept. La Nouvelle‑Zélande propose la formulation suivante : « Les personnes handicapées ont accès à des services de soutien qui prennent en compte leur autonomie, leur individualité, leur dignité et la diversité de leurs handicaps ». Elle suggère également de déplacer certains concepts de l’article 20 vers l’article 15, par l’ajout des alinéas 15(d)(bis) et 15(e)(bis). 
Le Canada est favorable au texte du GT et à l’ajout du terme « structures » aux l’alinéas 15(d) et 15(e). Il suggère d’ajouter le texte suivant à la fin de l’alinéa 15(e) : « les services et structures de soutien, au moyen de supports accessibles et en langage clair ». Le Canada approuve les principes de la proposition néo‑zélandaise pour l’alinéa 15(c)(bis), mais souligne qu’il s’agit là de principes transversaux devant apparaître tout au long de la Convention. Ces points sont déjà évoqués dans le Préambule. La Nouvelle‑Zélande accepte de revoir sa proposition à la lumière de la formulation du préambule.

L’UE affirme que le principe de mise en œuvre progressive doit apparaître dans les principes généraux au lieu d’être évoqué dans certains articles mais pas dans d’autres, ce qui risque de créer des brèches. Elle suggère de supprimer l’alinéa 15(c), qui reprend des passages de l’article 19. L’UE va étudier l’alinéa 15(c)(bis). Elle est favorable à l’ajout du terme « structures » à l’alinéa 15(d) et suggère de remplacer « ont accès, au même titre que les autres personnes » par « ont accès, sans discrimination d’aucune sorte ». Elle s’oppose à l’ajout suggéré par le Canada en ce qui concerne les supports accessibles, préférant que cette question soit traitée à l’article 19. Mieux vaut rassembler toutes ces questions dans un seul article. Si la question des supports accessibles apparaît dans certains articles mais pas dans d’autres, elle risque d’être perçue comme une question secondaire.

Le Canada clarifie sa formulation relative aux supports accessibles. Il est d’accord avec l’UE seulement si l’ensemble des questions relatives à l’accessibilité est traité à l’article 19.

Le Président suggère que le groupe aborde la question des supports accessibles plus tard, au cours des discussions sur l’article 19. Il indique que l’ajout du terme « structures » à l’alinéa 15(d) bénéficie d’un fort soutien. Il demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur les alternatives suivantes : « sans discrimination d’aucune sorte » et « au même titre que les autres personnes ».

La Nouvelle‑Zélande considère que l’alinéa 15(c)(bis) ne doit pas apparaître uniquement dans le Préambule. L’accès aux services de soutien a un impact majeur sur la capacité de choix des personnes handicapées. L’alinéa 15(c)(bis) a été proposé lors du 3ème CAH, mais inclus à l’alinéa 15(c). La Nouvelle‑Zélande suggère maintenant de traiter cette question dans un alinéa séparé. Elle tiendra compte de la proposition du Canada dans le cadre de l’article 19.

Le Yémen, tout comme la Serbie Monténégro, est favorable à la définition de programmes de mise en place des services. Il est d’accord avec le Canada en ce qui concerne les supports accessibles. 

Le Président conclue en indiquant que le texte du GT, ainsi que l’ajout du terme « structures » aux alinéas 15(d) et 15(e), bénéficient d’un soutien général. Nul ne s’est opposé au remplacement de « sans discrimination d’aucune sorte » par « au même titre que les autres personnes ». Les Etats sont divisés sur la question de savoir si l’alinéa 15(c)(bis) doit être inclus dans l’article 15 ou simplement dans le Préambule. On a suggéré de déplacer l’énoncé de l’alinéa 15(e) vers l’article 19. Ceci fera l’objet de discussions ultérieures.

Le Mexique précise qu’il préfère l’expression « au même titre que les autres personnes » à « sans discrimination d’aucune sorte » pour l’alinéa 15(d).

SESSION DE L’APRES‑MIDI

Article 15: Indépendance et intégration dans la collectivité (suite) 

Interventions des ONG
Le groupe « International Disability Caucus »  (IDC) affirme qu’il est indispensable pour les personnes handicapées de pouvoir définir comment et avec qui elles vivent, car ceci leur permet d’acquérir de nouvelles compétences et de s’insérer dans la collectivité. Les personnes handicapées qui ne bénéficient pas de ce droit ou de ce choix peuvent être contraintes à vivre loin de leur famille et de leurs amis ou en établissement. La liberté de mouvement et le droit de vivre dans la collectivité sont l’expression la plus élémentaire de l’autonomie. Nul ne doit être contraint à vivre en établissement ou à avoir un mode de vie particulier. Il est essentiel de reconnaître la pleine capacité juridique des personnes handicapées, afin que leurs choix soient respectés. Certaines personnes ont besoin de soutien, lequel doit être personnalisé et flexible. Trop souvent, c’est la personne handicapée qui est censée s’adapter au service. L’article 15 doit reconnaître le droit des personnes handicapées à vivre et à être insérées dans la collectivité. De nombreuses personnes vivent dans la collectivité sans être insérées. Cet article doit affirmer clairement que le recours aux établissements n’est pas une solution. Il faut du temps pour faire évoluer les mentalités. Des qualificatifs tels que « dans toutes les limites des ressources disponibles » ou des renvois à l’article 10 affaiblissent ce droit de vivre dans la collectivité. IDC est favorable à la proposition néo‑zélandaise visant à énoncer les droits civils et politiques à l’article 15(1).

L’Association canadienne pour l’intégration communautaire (ACIC) affirme que toutes les personnes handicapées souhaitent et peuvent vivre dans la collectivité. Même des personnes atteintes de graves handicaps peuvent vivre dans la collectivité, ce qui la fait évoluer dans le bon sens. Ce sont les services et soutiens, ainsi que la participation de la famille, de la collectivité et des amis, qui permettent cette vie en collectivité. Le terme « interdépendance » est sans doute plus adapté que le mot « indépendance » car, pour certaines personnes handicapées, l’objectif n’est pas l’indépendance. 

Le Réseau mondial des utilisateurs et survivants de la psychiatrie (WNUSP) soutient IDC. Il est difficile de croire que la présente assemblée accepte la légitimité d’une privation de liberté exclusivement ou partiellement motivée par l’existence d’un handicap. L’article 15 ne doit pas faire référence à l’article 10. IDC et le WNUSP ne peuvent accepter aucune limitation au droit des personnes handicapées de vivre librement dans la collectivité, sans aucune restriction qui ne s’applique aux autres personnes. Il s’agit d’une discrimination non conforme au droit international. La présente Convention, qui vise à promouvoir et à protéger les droits des personnes handicapées, ne doit en aucun cas légitimer ou renforcer la discrimination à l’encontre de ces personnes. Les lois ciblent les personnes souffrant de troubles psychosociaux en ce qui concerne la privation de liberté. Il est essentiel que les services destinés à faciliter l’autonomie des personnes souffrant de troubles psychosociaux soient définis de façon non médicale. Il faut mettre l’accent sur les aides individuelles définies par la personne et sans lien avec la réhabilitation. Pour vivre dans les abris collectifs, les résidents sont souvent contraints à prendre des médicaments. Il s’agit là d’une violation des droits des personnes handicapées. L’article 15 doit inclure des dispositions visant à empêcher les interventions médicales forcées sous couvert de formalités d’accès aux services. Le WNUSP suggère la formulation suivante : « Les personnes handicapées ont accès aux services sans être contraintes à renoncer à leurs droits civils et politiques fondamentaux ». Le WNUSP est favorable à l’ajout des droits civils et politiques comme base de l’article 15, comme le suggère la Nouvelle‑Zélande, mais s’oppose à la mention des réserves de l’article 10. Le Président demande au WNUSP pourquoi il a abordé la question de la privation de liberté. Le WNUSP répond qu’il a évoqué la privation de liberté motivée par l’existence d’un handicap car l’article 15 stipule que les personnes handicapées ne doivent pas être contraintes à vivre en établissement. Néanmoins, on a suggéré une formulation incluant renvoi à l’article 10. IDC et le WNUSP s’opposent à toute privation de liberté motivée par l’existence d’un handicap. Dans de nombreux pays, les interventions médicales forcées prennent la forme d’une coercition économique. Par exemple, les résidents qui souhaitent vivre dans un lieu particulier sont contraints à prendre des médicaments.

Le Centre israélien de défense des droits des handicapés (Bizchut) soutient IDC. Le choix du lieu de résidence constitue un droit fondamental, mais débouche sur une question plus large : le sentiment selon lequel toutes les personnes handicapées ne peuvent pas vivre dans la collectivité. Cette attitude conduit à l’aiguillage constant des personnes handicapées et à leur placement en établissement, et se traduit par des politiques qui considèrent que toutes les personnes handicapées n’ont pas le droit de vivre dans la collectivité. Même si les personnes handicapées ne sont pas contraintes à vivre en établissement, certains Etats accordent des aides uniquement aux personnes vivant en établissement, ce qui revient à les obliger à choisir ce lieu de résidence. C’est pourquoi Bizchut approuve le commentaire de la Nouvelle‑Zélande. L’article 15 doit proposer une alternative à l’approche institutionnelle. Sous sa forme actuelle, cet article n’atteint pas ce but. Il manque une référence au droit le plus fondamental de la personne : celui de vivre dans la collectivité. Bizchut suggère d’indiquer, au début de l’article, que chaque personne handicapée a le droit de vivre dans la collectivité. Seule la garantie de ce droit permet de donner un sens à la liberté qu’ont les personnes handicapées de choisir où et avec qui elle vivent.

L’Organisation arabe pour les personnes handicapées (AODP) estime que trois principes fondamentaux doivent être présents dans l’article 15 : la liberté de choix des personnes handicapées en ce qui concerne les services et les structures qu’elles utilisent ; le principe de mise en œuvre progressive ne doit pas servir de prétexte pour retarder l’application de la Convention ; enfin, l’intégration et la liberté ne sont pas des notions contradictoires. Le terme « liberté » signifie qu’une personne est capable de prendre des décisions relatives à sa propre vie, tandis que le mot « intégration » indique que cette personne est un citoyen à part entière, pouvant vivre dans la société. 

PWD Australie et l’Association australienne des centres juridiques communautaires (NACLC) soutiennent la position de IDC. La poursuite du placement des personnes handicapées en établissement constitue l’une des plus graves violations des droits de l’homme, conduisant ces personnes à être isolées et séparées de leur famille, de leurs groupes de référence et de la collectivité. Le placement en établissement accentue l’invalidité des personnes handicapées et leur vulnérabilité face à la violence, aux mauvais traitements et à la négligence, et engendre peur et incompréhension. La possibilité de vivre et d’être insérée dans la collectivité grâce à des services de soutien constitue un droit fondamental de la personne, qui est à la base de beaucoup d’autres droits exposés dans la présente Convention. Des millions de personnes handicapées vivent en établissement. La présente Convention doit, sans équivoque, obliger les acteurs étatiques et non étatiques à stopper le placement des personnes handicapées en établissement et à développer les conditions propices à leur vie et à leur intégration dans la collectivité. L’article 15 doit exiger des Etats l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de relogement des personnes handicapées vivant en établissements, au sens large, et la mise à disposition de services collectifs de soutien. L’alinéa 15(b) doit donc être renforcé et exiger des Etats l’abandon des soins en établissement, au lieu de se contenter d’indiquer que les personnes handicapées ne sont pas obligées de vivre en établissement. S’il n’existe aucune alternative aux soins en établissement, les personnes handicapées n’ont pas le choix : elle doivent accepter ces soins. Les établissements doivent donc être écartés du champ des alternatives de soin. L’alinéa 15(c) doit prévoir des dispositions relatives aux familles et aux enfants handicapés.

L’Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) soutient IDC, PWD Australie et les autres organisations qui défendent l’autonomie. Les personnes qui vivent actuellement en situation de confinement ont besoin que les Etats élaborent des programmes de transition leur permettant d’intégrer des lieux de vie collective. Les Etats doivent élaborer ces programmes de transition en collaboration avec des personnes handicapées disposées à partager leurs compétences et leur expérience personnelles avec les Etats parties.

L’Association canadienne des centres de vie autonome (ACCVA) est convaincue de la nécessité d’ancrer le principe d’indépendance dans la présente Convention. Comme dans le projet de déclaration des peuples autochtones, les personnes handicapées doivent non seulement pouvoir participer à la collectivité, mais également déterminer librement son statut politique et son évolution économique, sociale et culturelle. L’indépendance ne consiste pas seulement à choisir son lieu de résidence : le concept doit être élargi. Le terme « permettre » est plus fort et mieux adapté que le verbe « faciliter ». L’article 15 tend à répertorier les préceptes de l’indépendance, risquant ainsi d’exclure toute autre disposition. L’ACCVA suggère d’ajouter « sans se limiter aux dispositions suivantes ... », afin d’éviter que cet article ne soit un jour dépassé. Le Président demande des éclaircissements. L’ACCVA répond que la fin du chapeau (« notamment en s’assurant que ») introduit une liste. L’expression « sans se limiter aux dispositions générales suivantes, ceci implique notamment ... » peut permettre d’allonger la liste à l’avenir. 

Le Président indique que cette liste présente une série d’exemples, sans exclure aucune autre disposition. Il admet que, si ceci n’est pas clair, il faut le préciser. Les personnes handicapées sont fortement opposées au placement en établissements, qui constitue encore trop souvent l’approche classique. De nouvelles idées ont été évoquées, notamment celle de demander aux Etats de créer des programmes de transition et de reloger les personnes handicapées vivant en établissement. Il faut étudier le sentiment selon lequel handicap égale vie en établissement.

Article 24(bis) : Coopération internationale

Le Président souligne que le groupe de travail a longuement discuté de la coopération internationale et que de nombreux délégués sont favorables à une disposition spécifique sur cette question, certains sous la forme d’un article. Disposant d’un temps limité, le groupe de travail n’a pas rédigé cette disposition. Néanmoins, l’Annexe II du Rapport du groupe de travail (A/AC.265/2004/WG/1), http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahcwgreportax2.htm résume les questions devant être examinées par le CAH. De nombreuses consultations ont été menées depuis.

Le Facilitateur en charge de l’article 24(bis) indique qu’au cours du 3ème CAH, les délégués ont évoqué plusieurs possibilités. Suite à ces discussions, des consultations informelles ont été menées, donnant lieu à la rédaction d’un projet d’article : http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6facilitator.htm 

Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur ce texte. En résumé, celui‑ci prévoit l’obligation générale de promouvoir la coopération internationale et de prendre les mesures appropriées. Cet article propose également des exemples de coopération internationale, notamment : l’échange d’informations, la mise en œuvre de mesures de sensibilisation du public au handicap, l’intégration des personnes handicapées dans les programmes de coopération internationale, la coopération technique et l’aide économique, la promotion de la recherche sur les technologies accessibles et de leur utilisation, la mise en place de formations, ainsi que des initiatives visant à faciliter et à développer le renforcement des capacités.

ADVANCE \d4La Thaïlande est favorable à l’alinéa 24(bis)(c), étant convaincue que l’ensemble des programmes de développement doit inclure les personnes handicapées. Elle suggère d’ajouter la notion de « conception universelle » des aides fonctionnelles évoquées à l’alinéa 24(bis)(e), afin de garantir l’accessibilité.

L’UE affirme que la coopération internationale est un facteur indispensable à l’application de la présente Convention. Le handicap engendre la pauvreté et la pauvreté engendre le handicap, limitant l’accès à l’éducation et à l’emploi et conduisant à une exclusion économique et sociale. L’UE et ses Etats membres mettent en œuvre des politiques transversales sur le handicap dans le cadre de leur mission de développement international. Néanmoins, la coopération internationale est un simple facteur d’application et ne constitue pas un droit spécifique de la personne. Aucun acte relatif aux droits de l’homme ne traite des obligations des Etats les uns envers les autres. La coopération internationale est évoquée dans d’autres Conventions. L’exemple le plus souvent cité est l’article 4 de la CRC. Il s’agit là de références générales indiquant que toute application horizontale est impossible en‑dehors du cadre de la coopération internationale. La CRC ne cherche à établir aucune obligation. Le fait d’inclure un article séparé sur la coopération internationale risque d’entraver l’application de la présente Convention. Cet article permettrait en effet aux Etats de prétendre que, s’ils ne respectent pas les droits des personnes handicapées, c’est parce que d’autres Etats n’ont pas rempli leurs obligations en terme de coopération internationale. Bien que la coopération internationale soit indispensable à l’application de la Convention, l’UE n’est pas favorable à l’ajout d’un article séparé sur ce sujet. Elle préfèrerait que la question de la coopération internationale soit traitée dans les Obligations générales, qui s’appliquent à tous les articles. 

Le Président indique que le principe de coopération internationale apparaît tout au long de la CRC et domine la présente Convention, notamment avec l’obligation d’échanger les informations et les connaissances techniques.

La Jamaïque est favorable à l’ajout d’un article séparé sur la coopération internationale, car une telle coopération doit être l’aboutissement de toute Convention. 

Le Président indique que, pour le moment, nul ne conteste le fait que la coopération internationale sera un élément important de la Convention. De plus, comme vient de le souligner l’UE, de nombreuses dispositions du texte sont d’ores et déjà mises en œuvre. Il demande si les délégués s’opposent à des éléments essentiels du texte. Celui‑ci soulève des questions de fond et des questions de procédure. Le contenu ne semble soulever aucune objection. Si certaines questions de procédure posent problème, les délégués devraient pouvoir trouver un terrain d’entente.

Le Nigeria, au nom du groupe africain, approuve l’ajout d’un article 24(bis) séparé. 

Le Salvador approuve également l’article 24(bis). L’ajout d’un article séparé sur la coopération internationale est pertinent, adapté, opportun et audacieux. Le développement social est un élément‑clef de la présente Convention. La coopération internationale est donc indispensable à la réalisation de ses objectifs. Chaque pays bénéficie d’un niveau de développement spécifique. C’est pourquoi, en omettant la notion de coopération internationale, on obtiendrait une Convention acceptable, mais irréaliste. Ce n’est pas ce que recherchent les délégués. Les Etats ont une responsabilité partagée. Les inquiétudes selon lesquelles la coopération internationale pourrait servir de prétexte à des retards d’application ne sont pas justifiées. La présente Convention ne peut ignorer ni le développement asymétrique des Etats, ni l’obligation qui leur est faite de protéger leurs citoyens.

La République de Corée affirme que la coopération internationale est un facteur de réussite de l’application des Conventions. L’article 2 de l’ICCPR fait d’ailleurs référence à la coopération internationale. La République de Corée est favorable aux alinéas 24(bis)(b) et 24(bis)(c) de ce projet d’article, qui traitent de la sensibilisation du public et du développement sans exclusion, car ils sont indispensables à l’application des droits. Elle est d’accord avec la Thaïlande. Elle se demande si l’alinéa 24(bis)(d), qui traite de la coopération technique et de l’aide économique, soumet les Etats parties à une obligation juridique ferme.

Le Chili indique que la coopération internationale est évoquée dans le Préambule et dans les Obligations générales. C’est pourquoi il défend l’idée d’un article séparé, expliquant clairement la notion de « coopération internationale » dans le cadre de la présente Convention. L’article 24(bis) clarifie les obligations des Etats au titre de la Convention. A l’UE, qui s’inquiète du fait que la coopération internationale ne concerne en rien les droits de la personne, le Chili répond que le droit public international a toujours servi à réguler les obligations des Etats et que les individus sont devenus des objets de cette législation il y a seulement quelques dizaines d’années. Ceci ne justifie en rien le rejet d’une disposition sur les relations entre les Etats et régulant la nature horizontale de la coopération internationale. La coopération internationale étant évoquée dans le Préambule et dans les Obligations générales, il est logique que cette question soit développée au sein d’un article.

La Serbie Monténégro affirme que la coopération internationale signifie beaucoup pour les pays en transition. Néanmoins, la présente Convention concerne les droits de la personne et non ceux des Etats. Les Obligations générales constituent donc un emplacement plus approprié. La Serbie Monténégro approuve les idées des alinéas 24(bis)(a) et 24(bis)(c), mais considère que les questions de l’alinéa (b) sont traitées à l’article 5 et que cet alinéa est par conséquent redondant. Elle suggère que le texte de l’alinéa 24(bis)(c) soit déplacé vers les Obligations générales. L’alinéa 24(bis)(d) est très ambigu et il est source de controverse : il n’a probablement pas sa place dans la présente Convention. Les questions de l’alinéa 24(bis)(e) sont traitées aux articles 4, 13 et 19 sur la conception universelle et l’accès à l’information. L’alinéa 24(bis)(f) semble extrait d’un plan d’action plutôt que d’une Convention. L’alinéa 24(bis)(g), relatif au renforcement des capacités, est nécessaire mais ressemble également à un élément de plan d’action.

Le Yémen considère qu’il est indispensable d’inclure un article séparé, car celui‑ci encouragera les Etats à développer et à partager leurs connaissances plutôt que d’entraver l’application de la Convention. Un article sur la coopération internationale renforcerait l’idée que les pays riches doivent aider les pays en voie de développement. De nombreux handicaps étant causés par la guerre, le Yémen suggère qu’un pourcentage des ventes d’armes soit consacré à l’aide aux personnes handicapées. 

Le Président constate que l’idée d’un article séparé recueille un quasi‑consensus. La coopération internationale ne doit pas servir de prétexte à la non application de la Convention. Il suggère d’ajouter une formulation telle que « la coopération internationale ne déroge en aucun cas aux obligations faites aux Etats au titre de la présente Convention ». Il est unanimement admis que la coopération internationale doit être présente dans la Convention. Reste à savoir si cette notion doit être traitée dans un article séparé. Le Président demande aux délégués d’indiquer ce qu’ils souhaitent inclure dans cet article, le cas échéant.

Le Costa Rica, tout comme l’UE, considère que la coopération internationale est un facteur indispensable à l’application de la présente Convention. Il pense donc que ce principe doit faire l’objet d’un article séparé. La question est de savoir à quel endroit inclure cet article sur la coopération internationale, mais ce doit être dans la partie principale, opératoire et contraignante de la Convention. Reste à savoir si la coopération internationale doit apparaître dans les Obligations générales ou dans un article séparé.

La Chine soutient l’idée d’un article séparé tel que l’article 24(bis), étant convaincue que les droits des personnes handicapées dépendent non seulement les droits de l’homme, mais également du développement. Les droits des personnes handicapées doivent être garantis à travers un développement social. 

Le Rapporteur spécial sur le handicap indique que deux points de vue s’opposent : les uns considèrent que la coordination internationale est un principe fondamental, les autres qu’il n’est pas nécessaire d’inclure un article sur ce sujet. La présente Convention s’intéresse aux responsabilités des Etats envers les personnes handicapées et, si la question de la coopération internationale n’est pas traitée, les Etats ne prendront pas leurs responsabilités, prétextant qu’aucun article ne les y contrait. L’objectif de la présente assemblée est de créer une Convention et une organisation internationales qui permettront à chacun de contribuer à l’application effective des dispositions de la Convention. Le Rapporteur spécial suggère d’ajouter le principe de responsabilité internationale afin de symboliser les objectifs de la Convention.

Le Brésil affirme que la coopération internationale est un concept large, qui comprend non seulement l’assistance financière, mais de nombreux autres éléments. La liste de l’article 24(bis) présente des exemples de coopération internationale et ne doit pas servir de prétexte à la non application. Il faut ajouter une mention afin de clarifier ce point.

Le Pérou est favorable à l’ajout d’un article séparé sur la coopération internationale, pour les raisons évoquées par les autres délégations.

Le Sierra Leone indique que la coopération internationale a fait l’objet de longues discussions l’année dernière et que sa nécessité a été unanimement reconnue. La présente assemblée doit désormais examiner le contenu et la portée de l’article 24(bis). Le Sierra Léone est déçu par les discussions incessantes sur l’opportunité de mentionner la coopération internationale dans la Convention. La coopération Sud‑Sud est également importante. L’alinéa 24(bis)(d) doit donc être modifié et inclure l’expression « envers et parmi les pays en voie de développement ».

Le Mexique affirme que la coopération internationale est un aspect important de la Convention. Il faut un texte moderne et nouveau, offrant un cadre pratique à la coopération internationale. De nombreuses autres Conventions s’intéressent à ce principe, notamment la CRC et l’ICCPR. Certains textes incluent déjà la coopération horizontale dans la notion de coopération internationale. L’article 24(bis) modernise la Convention et adapte le concept de coopération internationale au XXIème siècle. 

Les Etats‑Unis approuvent les commentaires de l’UE. Les Etats-Unis prennent en compte l’intégration des personnes handicapées dans leurs programmes internationaux. Un texte relatif aux droits de l’homme doit se concentrer sur les droits inhérents et inaliénables des êtres humains. Les Etats-Unis sont favorables à un cadre axé sur la non‑discrimination et sur l’égalité de traitement. L’article 24(bis), en particulier l’alinéa (d), s’en écarte.

La Norvège affirme que, bien que les ressources soient indispensables à la présente Convention, elle préfère une référence générale à la coopération internationale plutôt qu’une liste spécifique. Néanmoins, si la majorité des délégations souhaite plus de précisions, le texte du chapeau peut suffire.

Le Canada défend le principe de coopération internationale, notamment la coopération technique et l’intégration des questions liés au handicap dans les mesures de coopération internationale. Il est indispensable que les associations de personnes handicapées participent de manière active et effective à la coopération internationale. Le Canada fait d’ailleurs déjà appel aux associations de personnes handicapées en ce qui concerne les questions techniques et le renforcement des capacités. Le terme « parties prenantes », qui est utilisé dans ce texte, est inadéquat. La présente Convention doit établir des normes et références visant à protéger les droits des personnes handicapées. Les Etats parties ont l’obligation ferme de mettre en œuvre ces normes et références et la coopération internationale est un élément‑clef de ce processus. Le Canada souhaite que la coopération internationale soit mentionnée, comme dans d’autres Conventions. 

L’Inde est favorable à l’ajout d’un article séparé car celui‑ci permettra d’accroître l’efficacité de la Convention.

Le Panama privilégie l’ajout d’un article séparé sur la coopération internationale. Les organisations internationales peuvent aider les citoyens à atteindre l’égalité des chances, ce qui est l’objectif de textes tels que la présente Convention. Les personnes handicapées doivent prendre une part active à l’ensemble des efforts de coopération internationale. La Convention doit reconnaître les droits à l’intégration et au développement. D’une manière générale, les personnes défavorisées sont exclues des activités de développement. Les personnes handicapées doivent pouvoir participer à la coopération internationale et en bénéficier.

Le Yémen approuve l’idée du Rapporteur spécial visant à inclure le concept de responsabilité internationale. Il en découlerait en effet toute une série d’obligations, pour les Etats comme pour les acteurs non étatiques. Le Yémen suggère de soumettre ce projet d’article à discussion.

Le Chili indique que l’article 4 de la CRC fait référence non seulement à la coopération internationale, mais également à la mise en œuvre progressive de l’ensemble des droits économiques, sociaux et culturels. Les délégués ont d’ores et déjà décidé d’inclure ce concept dans la présente Convention. Il n’existe aucune contradiction entre les diverses références à la mise en œuvre progressive et l’ajout d’un article spécifique consacré à la coopération internationale. Le Chili, tout comme les Etats-Unis, pense que l’alinéa 24(bis)(d) risqué d’être source de controverse et suggère de conserver cet alinéa, en le reformulant si nécessaire. 

Le Président affirme que les délégués sont d’accord pour traiter la question de la coopération internationale dans un article séparé. Le partage des informations et des ressources sera déterminant pour l’application de la présente Convention. Celle‑ci donnera certainement lieu à un plan d’action, qui devra régler certaines questions relatives à la coopération internationale. Aucun article ne doit déroger aux obligations faites aux Etats d’appliquer les dispositions de la Convention. Le Président propose de plus amples consultations concernant cet article isolé. Il n’existe aucune différence substantielle entre les délégués quant au concept de coopération internationale.

L’UE souligne que la coopération internationale est un principe juridique majeur. La présente Convention étudie les droits établis et identifie ceux qui ont été refusés aux personnes handicapées par le passé. L’article 24(bis) ajoute un droit et une obligation qui n’existent nulle part ailleurs. La coopération internationale va de pair avec l’application, le suivi et les plans d’action. Elle n’a pas sa place dans un article séparé. La 22ème règle pour l’égalisation des chances des personnes handicapées présente des dispositions relatives à la coopération internationale. L’UE ne peut négocier des droits ou obligations qui n’existent nulle part ailleurs. Il est possible d’ajouter une mention supplémentaire dans la section relative aux obligations générales. Le GT n’a pas inclus la notion de coopération internationale car celle‑ci ne faisait pas l’unanimité. Les délégations essaient maintenant de l’ajouter. L’UE s’oppose à l’ajout de nouveaux droits dans la Convention.

Le Président affirme que, bien que la coopération internationale soit un sujet controversé, c’est en partie en raison du manque de temps qu’elle n’a pas été incluse dans le texte du GT. Il suggère de demander un plan d’action incluant la coopération internationale afin de pouvoir continuer les discussions. La plupart des Etats souhaitent aller au‑delà d’une référence furtive. Il demande à nouveau au facilitateur d’entreprendre de plus amples consultations.

La Thaïlande est favorable à l’alinéa 24(bis)(c), en particulier à la notion d’intégration des personnes handicapées dans les programmes de coopération internationale. Les alinéas (a), (b), (d), (e) et (f) traitent spécifiquement du handicap et concernent l’autonomisation des personnes handicapées dans le cadre de la coopération internationale. En revanche, la formulation de l’alinéa 24(bis)(d) pose problème. La Thaïlande suggère de remplacer « envers les pays en voie de développement » par « entre les pays ».

Le Président demande à l’UE si elle met en œuvre les Règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées. L’UE répond que ces Règles proposent de simples conseils quant à la manière de traiter les questions liées au handicap dans les fonctions législative et administrative et qu’elles n’ont pas force d’obligation. Elle affirme que, dans la pratique, les pays de l’UE suivent ces règles. L’année dernière, le Rapporteur spécial a suggéré des modifications aux Règles qui n’ont pas été débattues par l’Assemblée générale. Les Règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées peuvent servir de base à un plan d’action en vue de l’application de la présente Convention. C’est dans ce cadre‑là que l’UE souhaiterait que la question de la coordination internationale soit débattue. Le Président remercie le facilitateur et lui demande de mener de plus amples consultations.

La Fédération de Russie indique qu’elle accepte que la question de la coopération internationale soit traitée soit à l’article 4, soit dans un article séparé. Néanmoins, l’alinéa 24(bis)(d) pose problème. Il doit être retravaillé. Certains s’opposent à cet alinéa, tandis que d’autres pensent qu’il est fondamental. La coopération internationale est plus qu’une simple assistance technique entre certains Etats. Le concept est plus large que ne le laisse entendre l’alinéa 24(bis)(d). Celui‑ci pourrait être reformulé de la façon suivante : « En encourageant la coopération technique, y compris le transfert des technologies ».

Le Qatar est favorable à un article séparé, afin de définir clairement la portée, le niveau et la nature de la coopération internationale. La non application risque de poser problème, mais la mise en place d’un suivi peut permettre de déterminer les causes de cette non application.

Interventions des ONG

IDC rappelle que, parmi les populations défavorisées, une personne sur cinq est handicapée. Le handicap n’est pas réparti également. Les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) ne font pas référence au handicap. Il est indispensable de traiter la question de la coopération internationale dans un article séparé. La coopération internationale doit devenir un principe dominant. De plus, il faut élaborer des programmes permettant l’autonomisation des personnes handicapées et le renforcement des capacités des organisations de soutien aux personnes handicapées. Les donateurs et les bénéficiaires doivent intégrer le handicap tout au long du cycle de développement, afin de garantir la pleine participation et l’égalité des chances. Les fonds consacrés à la coopération internationale ne doivent en aucun cas créer des obstacles pour les personnes handicapées. Aujourd’hui encore, on construit des écoles et des hôpitaux inaccessibles grâce à des fonds de l’aide internationale. Les personnes handicapées doivent également être intégrées aux programmes sur le HIV et le SIDA.

Le Conseil britannique des personnes handicapées (BCODP) affirme que l’article sur la coopération internationale est fondamental et qu’il doit faire partie de la Convention. Les personnes handicapées sont désavantagées dans toutes les sociétés. Les personnes handicapées ont certes besoin d’équipements, mais les attitudes sociales constituent leur principal obstacle. L’oppression trouve sa source dans la société. Le financement des associations de personnes handicapées est capital. Les personnes handicapées doivent favoriser l’autonomisation d’autres personnes handicapées, en partageant leurs connaissances et leurs informations. Ce processus est long et coûteux. Chaque pays doit se mobiliser en vue de l’application de la présente Convention. L’article 24(bis)(d) incite au partage des technologies. Ceci est indispensable, comme le montre le manque d’accès aux systèmes de communication pour de nombreuses personnes non verbales. De vieux ordinateurs pourraient être remis à neuf afin de donner la parole à ces personnes. La coopération Sud‑Sud a permis de réduire l’exclusion dans l’éducation et doit continuer. Les personnes handicapées doivent s’affirmer en leaders. De nombreuses ONG menées par des personnes valides obtiennent des financements internationaux et les utilisent pour des projets que les personnes handicapées n’ont pas demandés.

Le Forum européen des personnes handicapées (FEPH) approuve les commentaires de IDC. Il pense, tout comme l’UE, que l’article 24(bis) diffère des autres articles car il traite non pas de droits, mais des relations entre les gouvernements. Le FEPH est d’accord avec le Costa Rica pour dire qu’il risque d’être difficile de définir l’emplacement de la coopération internationale, mais soutient la nécessité d’un article séparé. La coopération internationale est un instrument d’application. Elle ne constitue pas une condition préalable au respect de la Convention, mais la formulation actuelle ne laisse pas entendre cela. L’article 24(bis) dresse une liste non exhaustive d’exemples de coopération internationale. L’alinéa 24(bis)(c) est essentiel car certains pays ne tiennent pas compte du handicap dans leurs programmes de développement.

L’Association vanuataise de promotion et de défense des droits des personnes handicapées indique que de nombreuses personnes handicapées sont absentes des réunions du Comité en raison d’un manque de coopération internationale. L’argent n’est pas la seule raison qui empêche les personnes handicapées de participer aux réunions. Un tel engagement demande beaucoup de travail et d’éducation, ce qui n’est possible qu’à travers la coopération internationale. Les associations de personnes handicapées ont travaillé avec les personnes handicapées et les gouvernements afin d’améliorer les droits des personnes handicapées dans divers Etats. Leurs résultats n’en seront que meilleurs si les compétences, les connaissances et les opportunités sont soutenues par la coopération internationale. Les deux tiers des personnes handicapées vivent dans des pays en voie de développement, ce qui explique en partie pourquoi l’application de la présente Convention doit inclure un transfert de ressources et de connaissances, une assistance technique et des conseils stratégiques envers les pays en voie de développement. Bien souvent, la coopération internationale ne coûte pas très cher. Une forte mobilisation des personnes handicapées est indispensable à l’application de la Convention, ce qui peut être favorisé par la coopération internationale.

Les Institutions nationales des droits de l’homme indiquent que la notion de coopération internationale est présente dans de nombreuses Conventions et documents juridiques internationaux, à commencer par la Déclaration universelle des droits de l’homme. L’article 2 de l’ICCPR contient une référence implicite et une référence explicite à la coopération internationale. Le principe de coopération internationale est également mentionné dans les Commentaires généraux 3 et 14 de l’ICESCR et dans les Commentaires généraux 31 de l’ICCPR (rapport du Comité sur les droits de l’homme). Il est important d’institutionnaliser la coopération internationale afin que les droits des personnes handicapées soient reconnus, car aucune entité isolée ne connaît tout du handicap. L’article 24(bis) doit s’appuyer sur un mécanisme d’incitation à la coopération internationale. Les Institutions nationales des droits de l’homme, tout comme l’UE, pensent que la coopération internationale doit être incluse dans les Obligations générales ou à la fin, près de la disposition relative au suivi. La coopération internationale est une partie importante de la présente Convention.

La session est ajournée.
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